
PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n°13 du 9 février 2018

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n°13 du 9 février 2018

-Hebdo-

ARS

Arrêté ARS-PDL/DT/44/14/2018 du 17 janvier 2018 fixant la composition des membres du conseil technique 2017-2018
de l’IFAS du lycée Louis-Jacques Goussier Rezé

Arrêté ARS-PDL/DT/44/15/2018 du 25 janvier 2018 fixant la composition des membres du conseil  de discipline 2017-
2018 IFAS de l’IFSO de Nantes,

Arrêté  ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/63-2017/72  du  01  février  2018  autorisant  l’extension  de  3  places  d’hébergement
permanent de la capacité de l’Etablissement  Hébergeant  des Personnes  Agées Dépendantes «Les Foyers de la Fuie»
géré par le CCAS de LAIGNE EN BELIN

Arrêté  ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/64-2017/72  du  01  février  2018  autorisant  l’extension  de  3  places  d’hébergement
permanent de la capacité de l’Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes «Les Trois Vallée » géré
par le CCAS de COULAINES

Arrêté  ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/66-2017/72  du  01  février  2018  portant  transformation  de  3  lits  d’hébergement
temporaire  en  3  lits  d’hébergement  permanent  et  l’extension  de  la  capacité  globale  d’une  place  d’hébergement
permanent de l’EHPAD «La Providence» à LA FLECHE géré par l’Association ACIS-France Centre Vauban

Arrêté  ARS-PDL-DAS-ASP-A-06-2018-53  du  01  février  2018  portant  sur  la  demande  de  licence  de  transfert  de  la
Pharmacie  GENDRON  sise  4  rue  Pasteur  à  Saint  Aignan  sur  Roë  (53390)  vers  le  16  rue  Boisramé  de  la  même
commune exploitée par Madame Elisabeth GENDRON

Arrêté ARS-PDL-DAS-ASP-A-07-2018-44 du 01 février 2018 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du
laboratoire de biologie médicale SELARL BMPR sise 2 rue Léonard de Vinci ZA du Chemin Saulnier à CHEMERE  

Arrêté ARS-PDL-DAS-ASP-A-10-2018-49 du 02 février 2018 portant modification de l’autorisation de la S.A.S. ALCURA
France à dispenser  à domicile de l'oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis 2, Rue Clément Ader,
ZAC de Vernusson – Pierre Martine à Sainte-Gemmes-sur-Loire 

Arrêté ARS-PDL-DAS-ASP-A-08-2018-49 du 05 février 2018 portant sur la demande de licence de transfert de l’officine
sise 13 rue Hyppolite Maindron vers la Place Paul Deltombre, Champtoceaux à ORÉE D’ANJOU (49270) exploitée par
la SELARL PHARMACIE DE CHAMPTOCEAUX, représentée par Monsieur Pierre BORÉ

Arrêté  ARS-PDL/DT/53/7/2018  du  07 février  2018  fixant  la  composition  des  membres  du  conseil  de  discipline  2017-
2018 de l’IF en masso-kinésithérapie 2017-2018 du CH de Laval 

DIRECCTE

Décision  du 06 février 2018 relative à la liste des organisations  syndicales  pouvant désigner  un membre au sein des
observatoires  départementaux  d’analyse  et  d’appui  au  dialogue  social  de  la  région  (Article  L.2234-5 et  R.2234-2 du
code du travail) 

DIRM NAMO

Arrêté 3/2018 du 10 janvier 2018 relatif à l'exploitation durable des algues de rive en région Pays de la Loire 

Arrêté  8/2018  du  31  janvier  2018  fixant  la  liste  des  lieux  de  débarquement  et  des  lieux  de  collecte  de  l'anguille
européenne (Anguilla anguilla) pour la pêche maritime professionnelle dans le département de la Loire-Atlantique 

ZDSO

Arrêté 18-12 du 06 février 2018 portant règlementation de circulation routière 



Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire









































 

 

17 boulevard Gaston Doumergue – CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr 
 

 

ARRETE N° ARS-PDL/DAS/ASP/A10/2018/49 

Portant modification de l’autorisation de la S.A.S. ALCURA France à dispenser à domicile de l'oxygène à 
usage médical depuis le site de rattachement sis 2, Rue Clément Ader, ZAC de Vernusson – Pierre Martine 

à Sainte-Gemmes-sur-Loire (49130) 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire  

 
Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2017-38 du 02 octobre 2017, portant délégation de signature à 
M. Pascal DUPERRAY, directeur de l’accompagnement et des soins ;  
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/DASP/A17/2014/49 en date du 12 avril 2014 ayant autorisé la société par actions 
simplifiée ALCURA France, structure dispensatrice ayant son siège social Allée des Sablons au Poinçonnet (36330), à 
dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement 2, Rue Clément Ader, ZAC de Vernusson – 
Pierre Martine à Sainte-Gemmes-sur-Loire (49130) ;   
 
Vu l’avis favorable émis par le Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
8 septembre 2017 
 
Considérant  la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 4 septembre 2017, effectuée par la 
S.A.S ALCURA FRANCE, sollicitant une modification de son autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à 
usage médical depuis un site de rattachement implanté 2, Rue Clément Ader, ZAC de Vernusson – Pierre Martine à 
Sainte-Gemmes-sur-Loire (49130) ; 
 
Considérant  que la S.A.S. ALCURA France sollicite ainsi l’autorisation d’annexer, à son site de rattachement de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire, un site annexe de stockage situé 149 Rue Fromentel à Tours (37000), précédemment 
autorisé comme site de rattachement par la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ;  
 
Considérant par ailleurs que la S.A.S. ALCURA France sollicite une modification de l’aire géographique desservie 
depuis son site de rattachement de Sainte-Gemmes-sur-Loire et déclare un changement de pharmacien responsable ; 
 
Considérant que la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire a été informée de la 
demande présentée par la S.A.S. ALCURA France par un courrier en date du 4 septembre 2017 ; 
 
Considérant  que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser l’activité 
demandée suite au rapport d’inspection établi le 30 janvier 2018 par un pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du 
18 décembre 2017 ;  

 



 

 

A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1er : La société par actions simplifiée ALCURA France, structure dispensatrice ayant son siège Allée des 
Sablons au Poinçonnet (36330), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS EJ 36 000 088 9, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement 
situé 2, Rue Clément Ader, ZAC de Vernusson – Pierre Martine à Sainte-Gemmes-sur-Loire (49130).  
 
Le site comporte un site de stockage annexe situé 149 Rue Fromentel à Tours (37000). 
 
Ce site de rattachement est identifié par le  répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 304 940 471 01133. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 49 002 038 5. 
 
L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de Sainte-Gemmes-sur-Loire, 
dans un délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation :  
 

 
 

 
Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :  
 

- en région Pays de la Loire  : la Loire-Atlantique (44), le Maine-et-Loire (49) et la Mayenne (53) 
 

- en région Centre-Val de Loire  : le Loiret (37). 
 
 

ARTICLE 2  : Toute modification substantielle, concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence régionale de santé. Toute 
autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée doit faire préalablement 
l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire. 
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